	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   23

    Présents :         22
    Votants :          22
    Pour :               22
    Contre :            0
    Abstentions :    0
	L’an deux mil huit,

Le 23 octobre à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie du Broc sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 16/10/2008
Date d’affichage :       28/10/2008

	OBJET :

Opportunité de l’instauration d’une aide communautaire aux travaux de façades sur notre territoire
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 28/10/2008
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 28/10/2008
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), René CHAUTARD (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Jean-Louis POUDEROUX, Bernard ROUX, Henri GONIN, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Eric THOMAS ; Mmes Françoise CHAUVIERE, Maria LANCRENON, Roberte DUCHER (suppléante), Jocelyne BOUQUET, Chantal MESTAS (suppléante), Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Christophe NECHAOUNI, David SANITAS, Joël BORTOLOTTI ; Mme Martine VORE, Véronique COLAS-FIORINI, Annick FAUGERE. 
Secrétaire : M. Joël BORTOLOTTI
Rapporteur : Monsieur GONIN

Dans le cadre du Contrat Local de développement (CLD) 2006-2010, après 3 années de programmation, certaines actions ont pu être ajoutées au programme pour les 2 années restantes du contrat. 

Dans ce cadre, une aide au ravalement de façades peut être initiée par Issoire Communauté à l’attention des propriétaires privés. Cette aide peut se mettre en place dans une optique qualitative et respectueuse du patrimoine communautaire. Cette aide existe déjà sur la commune d’Issoire à hauteur de 50 % et 70 % dans certains endroits avec une enveloppe annuelle de 150.000 € plus 40.000 € de frais de gestion au Pact-Arim.

A noter que la stricte notion de ravalement signifie "maintien en bon état de propreté des éléments de finition du bâtiment", ce qui exclut notamment des modifications de la façade (isolation extérieure, percement d'ouvertures, ...). Les travaux primés dans le cadre de cette opération doivent conduire en priorité à une remise en état des façades ou pignons, à une restitution de la construction dans son état d'origine, et au respect du caractère architectural du bâti et du site (ex : maintien des menuiseries extérieures traditionnelles). 

Un co-financement Issoire Communauté et Conseil Général (via le CLD) pourrait être mobilisé. Cependant les conditions d’attributions, l’éligibilité des travaux, ainsi que les modalités de participation des collectivités devront être clairement étudiées par la commission environnement et cadre de vie. 

L'aide du Conseil Général (via le CLD Département) serait attribuée dans un principe de parité avec l’aide communautaire (1 € de la communauté pour 1 € du Conseil Général). L’aide accordée aux propriétaires serait plafonnée soit par un montant de travaux définis, soit par une enveloppe annuelle allouée à cette mesure. 

Une collaboration avec le CAUE sera recherchée pour la mise en place de cette mesure.

L’instruction des demandes devra passer par la communauté de communes, qui est en charge du CLD.

Monsieur le Rapporteur propose que la commission concernée travaille sur cette question en collaboration avec le CAUE, qu’une consultation pour la réalisation d’une étude pré opérationnelle soit lancée en marché à procédure adaptée suite à ce travail de la commission, et que le Conseil Communautaire se prononce ensuite sur l’opportunité de mise en place de cette aide communautaire aux façades. 

Les membres du Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :

· De charger Monsieur le Président de réunir la commission concernée pour qu’elle travaille sur cette question en collaboration avec le CAUE ;

· De charger Monsieur le Président de lancer - suite à ce travail de la commission - une consultation pour la réalisation d’une étude pré opérationnelle en marché à procédure adaptée ;
· De charger Monsieur le Président de réunir le conseil communautaire - une fois l’étude pré opérationnelle réalisée - pour qu’il se prononce sur l’opportunité de mise en place de cette aide communautaire aux façades.
   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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